
Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs - Le D.I.C.RI.M -
Le D.I.C.RI.M (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) a pour but 
d'informer la population sur les risques naturels et technologiques susceptibles d'affecter 
notre commune.

Le code de l'environnement en son article L 125-2 stipule que « les citoyens ont droit à 
l'information sur les risques majeurs auxquels ils peuvent être soumis ». Il s'applique 
dans les communes où il existe entre autre un PPI (Plan Particulier d'Intervention), ce qui est 
le cas de Gardouch.

L’objectif de l’information préventive est de rendre le citoyen conscient des risques majeurs 
auxquels il peut être exposé, les dommages prévisibles, les mesures préventives qu'il peut 
prendre pour réduire sa vulnérabilité, ainsi que les moyens de protection et de sécurité mis 
en œuvre par les pouvoirs publics.

Le D.I.C.RI.M s’appuie sur le Dossier Départemental des Risques Majeurs élaboré par la 
Préfecture de la Haute-Garonne en février 2005.

Cette plaquette d'information mise en place en septembre 2016 et distribuée à l'ensemble 
des Gardouchois ainsi qu'aux nouveaux arrivants est à conserver précieusement.

Bien informé, chacun sera à même de se préparer de façon responsable et citoyenne aux 
risques majeurs identifiés sur le territoire de notre commune.

Télécharger le fichier «DICRIM.pdf» (674.7 KB)

https://www.mairie-gardouch31.fr/_resource/Documents%20a%20t%C3%A9l%C3%A9charger/DICRIM.pdf?download=true




 

 


